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Fiche de poste coordonnateur ULIS - 2022

COMPETENCES LIEES AU POSTE

- Disposer d’une bonne connaissance de l’environnement réglementaire et institutionnel concernant la scolarisation
et les aides spécifiques des élèves en situation de handicap

- Savoir analyser les besoins éducatifs particuliers et les prendre en compte dans le projet pédagogique du
dispositif ainsi que dans chaque projet individuel

- Etre en mesure de mettre en œuvre les situations d’apprentissage et les adaptations pédagogiques en réponse à
l’évaluation des besoins des élèves en situation de handicap

- Etre en capacité d’associer les familles à la mise en œuvre d’un parcours de formation adapté à leur enfant et
savoir travailler en équipe pluri-catégorielle

- Disposer d’une bonne maîtrise de l’outil informatique
- Démontrer d’une bonne capacité de communication, d’écoute et dynamisme
- Respecter strictement le devoir de discrétion professionnelle

En lycée professionnel
- Avoir une connaissance des parcours de formation et de qualification professionnelle
- Etre en capacité de travailler les partenariats avec les services publics de l’emploi ainsi qu’avec les dispositifs

d’accompagnement à l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

L’enseignant coordonnateur d’Ulis école est un enseignant spécialisé du premier, titulaire du Cappei (ou en
cours de formation). Les postes sont ouverts au mouvement départemental du 1er degré.

L’enseignant coordonnateur d’Ulis collège ou lycée est un enseignant spécialisé du premier ou second
degré, titulaire du Cappei (ou en cours de formation) en prenant en compte le projet de fonctionnement du dispositif.
Le recrutement fait l’objet d’une procédure académique inter-degré : une lettre de motivation et un curriculum vitae
seront transmis par la voie hiérarchique au rectorat.

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES DE SERVICE

Les obligations réglementaires de service sont celles du corps d’origine :
- pour les enseignants du 1er degré affectés dans des Ulis du 2nd degré, elles sont de 21 heures, conformément au
décret 2014-940 du 20 août 2014 et à la circulaire n° 2015-057 du 29 avril 2015 ;
- pour les enseignants du 2nd degré, elles sont régies par le décret 2014-941 du 20 août 2014.

Le régime indemnitaire est fixé en fonction du corps d’appartenance : instituteur, professeur des écoles ou
professeurs de lycées ou collèges. Il comporte généralement :
- une indemnité forfaitaire : son bénéfice est exclusif du versement d’heures supplémentaires de coordination et
synthèse ;
- une indemnité de fonction particulière en fonction de la certification professionnelle spécialisée détenue ;
- une indemnité de suivi des élèves (ISAE ou ISOE).

Les enseignants qui souhaitent obtenir de plus amples renseignements sont invités à prendre contact avec
l’inspecteur de circonscription ou le chef d’établissement et l’IEN-ASH.


